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du 16 mai 2011 
 

En date du 25 avril 2011 le Bureau Syndical CDT/RAM a adressé à Monsieur le 
Président Directeur Général un Mémorandum, exposant la vision de notre syndicat 
sur la situation de notre compagnie ainsi que sur les préoccupations et 
revendications du personnel.  
 
Ledit mémorandum retrace les avancées faites par le groupe royal air maroc et 
son maintien réussi dans tous les marchés, en dépit des mauvaises 
conjonctures économiques et de la fragilité de l’industrie du transport aérien et ce, 
grâce au dévouement de son personnel et à son amour de la compagnie. 
 

De même, notre mémorandum soulève des interrogations concernant 
l’organisation de notre entreprise, sa gestion financière, sa gestion des 
ressources humaines, sa politique salariale, sa stratégie commerciale, sa 
politique de dialogue et de communication, et sans oublier le développement 
des pôles Technique et Cargo, les conditions de travail, le social, les sous-
traitances et la politique des  filiales… 
(Le contenu complet du mémorandum peut être consulté sur notre site web 
http://www.cdtram.com/memorandum.html ) 
 

Par ailleurs, nous n’avons pas manqué de solliciter la concrétisation de quelques 
revendications, susceptibles d’assurer la dignité du personnel ainsi que la 
pérennité de la compagnie, dont les principales sont : 
 
-    Un réajustement salarial de 10 % du salaire ; 

-    La mise en place d’un organe social. 
-    L’élaboration d’une Convention Collective 
-    L’instauration d’une politique de carrière juste et équitable ; 
-    Une organisation efficiente de la communication au sein de l’entreprise ; 
-    Des moyens appropriés d’exploitation au sol ; 
-    Des moyens suffisants du service à bord ; 
-    L’organisation des formations métiers ; 
-    L’amélioration des conditions de travail. 
 

Nous espérons que la Direction accordera la suite appropriée à nos 
revendications et nous donnera bientôt l’occasion de discuter des points soulevés 
dans notre mémorandum.  

Le Bureau Syndical CDT/RAM 
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